
44 – LA DURÉE 
DU TRAVAIL 

 

OBJECTIFS : 

- Appliquer les règles relatives à la durée 
du travail  

- Déterminer les droits aux congés  

Plan de la leçon  

1 – Le temps de travail    

2 – Les temps de repos   

3 – Les congés    



1 – Le temps de travail    

 L’évolution de la durée annuelle de travail 

2 – 

1919 :  48 heures hebdomadaire

1936 :  40 heures par semaine  

1982 :  39 heures par semaine 

actuellement :  35 heures par semaine 



3 – 

1936  :   2 semaines de congés annuels 

1956  :   3 semaines de congés annuels 

1969  :   4 semaines de congés annuels 

1982  :   5 semaines de congés annuels 

5 – 

Durée légale :  44 heures en moyenne 
sur 12 semaines consécutives

Heures de travail sur 12 semaines :
(42 h x 4) + (43 h x 4) + (45 h x 4)  =  520 heures 

Moyenne calculée sur 12 semaines :
520 heures  /  12  =  43,33 heures 

oui, la durée légale a été respectée (44 heures sur 
12 semaines)  



3 – Les congés    

 les congés payés 

Période de référence : du 1er juin de l’année précédente au 
31 mai de l’année en cours 

 les autres congés 







45 – LA RÉMUNÉRATION  

OBJECTIFS : 

- Identifier les formes de salaires 

- Repérer les éléments d’une 
rémunération  

- Définir les règles applicables au 
paiement du salaire 

Plan de la leçon  

1 – Les formes et les éléments du salaire    

2 – La détermination des salaires  

3 – Le paiement du salaire    
1 – Les formes et les éléments du salaire    



 les formes de rémunération 

- salaire au pourcentage (ou à la commission)  
- salaire aux pièces ou au rendement 
- salaire au pourboire-service 
- salaire fixe + prime de rendement 

 les éléments du salaire 



DOC 4
Le Smic (salaire minimum interprofessionnel de croissance) correspond à un salaire horaire en dessous 
duquel, légalement, aucun salarié ne doit être payé. Certaines catégories de salariés (jeunes de moins de 18 
ans,  apprentis…) subissent  un abattement sur  le  Smic.  Le Smic  est  En cours d’année,  de plus,  à  tout 
moment, le gouvernement peut décider d’augmenter le Smic (coup de pouce) atteint une hausse d’au moins 
2  %,  le  Smic  est  augmenté  automatiquement  dans  les  mêmes  proportions  l’augmentation  du  pouvoir 
d’achat  des  salaires  horaires  moyens  lorsque  l’indice  des  prix  revalorisé  chaque  année  au  1er  juillet. 
L’augmentation ne peut être inférieure à la moitié de

3 L’employeur a-t-il toute latitude pour fixer le montant du salaire ? Justifiez votre réponse.

L’employeur fixe la rémunération, en accord avec le salarié, au 
moment de la conclusion du contrat de travail.
Il doit au minimum respecter le montant du Smic, ou celui établi par la 
convention collective applicable à l’entreprise.

4 Donnez la signification de l’acronyme Smic.

Le Smic est le salaire minimum interprofessionnel de croissance, 
salaire au-dessous duquel un employeur n’a pas le droit de rémunérer 
un salarié.
5



(5 Surlignez dans le texte la méthode habituellement utilisée pour la revalorisation du Smic.
4
3

6 L’employeur peut-il pratiquer des discriminations salariales lorsque les compétences et les 
conditions de travail sont identiques ? Justifiez votre réponse.
Non, l’employeur doit verser la même rémunération aux femmes et aux hommes 
lorsque les conditions de travail sont identiques (qualification identique, même 
travail).

Indiquez l’écart de rémunération hommes-femmes en 2003, pour un salaire à temps complet.

L’écart est de 24,8 %.
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Voici dans le tableau ci-dessous les montants légaux du Smic à compter du 1er juillet 2007 : Smic horaire, Smic mensuel, 
minimum garanti, etc. 

 

Smic au 1er juillet 2007

Source : ministère de l’Emploi de la cohésion sociale et du 
logement

Smic horaire brut 8,44 €

Smic horaire net 6,63 €

Smic mensuel brut (base 35 heures) 1 280,07 €

Smic mensuel net 1 005,37 €

Cotisations sociales au 1er juillet 2007 (13,74 % du 
Smic brut) 175,37 €

C.S.G. + C.R.D.S. au 1er juillet 2007 (8 % de 97 % 
du SMIC brut) : 99,33 €

 

Smic au 1er juillet 2006

Source : ministère de l’Emploi de la cohésion sociale et du 
logement

Smic horaire brut 8,27 €

Smic horaire net 6,50 €

Minimum garanti 3,17 €

Smic mensuel brut (base 35 heures) 1 254,28 €

Smic mensuel net 984,61 €

Cotisations sociales au 1er juillet 2006 (13,74 % du 172, 34 €



Smic brut) 

C.S.G. + C.R.D.S. au 1er juillet 2006 (8 % de 97 % 
du SMIC brut) : 97,33 €

 

3 – Le paiement du salaire    
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